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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Affectation
Question écrite n° 1220

Texte de la question

M. Pierre Pascallon attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les problemes que connaissent
les enseignants titulaires originaires des academies du sud de la France. En effet, le systeme actuel de
recrutement, des affectations et des mutations defavorise ces enseignants. Ces personnels titulaires des
academies d'Aix, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Limoges, Montpellier, Nice et Toulouse sont contraints, de par
ce systeme presente comme « egalitaire », de s'exiler vers le Nord, la ou se situent les academies dites «
deficitaires ». Cet exil, la plupart du temps durable, est l'une des causes de la desaffection des etudiants pour
cette profession. Dans le meme temps, il est vrai que l'on assiste a des mutations vers le Sud d'enseignants
proches de la retraite et que les primes de premieres affectations n'incitent pas les enseignants du Sud a
s'exiler. En consequence, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures permettant un retour plus rapide
de ces enseignants vers leur region d'origine et, d'autre part, d'accepter de remodeler le systeme actuel de
recrutement et d'affectation des professeurs en tenant compte des realites sociales et humaines des
enseignants originaires des academies du sud de la France.

Texte de la réponse

Le ministre de l'education nationale a la responsabilite d'assurer une repartition equitable des enseignants sur
l'ensemble du territoire national. Aussi, s'avere-t-il necessaire, pour parvenir a cet equilibre, de remedier aux
distorsions constatees entre les voeux exprimes par les personnels enseignants, notamment par ceux de ces
agents originaires des academies meridionales, et les besoins du systeme educatif. En effet, environ la moitie
des demandes portent sur les academies les plus meridionales : Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Aix, Nice,
Grenoble, tandis que les academies les plus septentrionales : Lille, Amiens, Reims, Nancy, Caen, Rouen, qui
scolarisent autant d'eleves que les academies meridionales, sont beaucoup moins demandees ainsi que celles
de Versailles et de Creteil, qui connaissent une grande densite d'etablissements scolaires. Toutefois, les
personnels originaires des academies meridionales ont le plus de chance de rester ou de retourner rapidement
dans leur region d'origine s'ils formulent des voeux larges ou s'ils demandent a etre affectes en qualite de
titulaire academique ou de titulaire remplacant. C'est ainsi que, dans le cadre du mouvement preparatoire a la
rentree 1993, un certain nombre de professeurs sortant des IUFM avec des baremes peux eleves ont pu etre
affectes dans les academies d'Aix - Marseille, Bordeaux, Nice et Toulouse notamment en mathematiques et
sciences physiques.
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